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Pour compléter l'enrégistrement des rimieurs re:inlives i l Espagne, men-
iionnons le bruit que les cours île Vienne et le Naples auraient rés'olu le re-
connaître enGri le gouvernement d'Isa belle Il . La reennomssance de la cour
de Naples serait suivie du mariage d'un prince de sa maison avec, la joune
reine d'Espagne, et l'on assuîait que le prince de Car'iîi, ancien chargé
d'affaires en Espagne,avait été envoyé ei mis-ion spéciale de Nap;le àlParis
avec les bases de cette combinaison à laquelle l'Anîglete'rre ailiit prtó son
appui. Si ce projet il quelque réalité, il est probable que la cour do France
serait loin d'y faire opposition, car il suive le but principal de sa politique
qui est de conserver, autaiit-que possible, la couronne d'Espîagnue dans la' fa-
mile des.Boirbons.

RAtPPORT 1E )C SOcié: É DE T'EMRntANcE
Aux Honorables Ilagistrals de aat;'él, assemblés dans .leur Session

spécüale.
Le mémoire du comité de la S*ociété de la Tempérance, expo=e respec-

tueusement
Que,le temps pour renouveler les licences étant arrivé, ils croieî t qu'il c.t:

de Ieu, devoir d'attirer votre inter.tion tir l'étendue de crnîes et de misérec
qui existent dans cette cité,caisêe principaléient par les facilités qutri >kiatent
pour se procurer des liqueurs emivrantes. Si ecs facihtés iaient accordées
en contravention à la loi, quoiqué le résultat pût être éealeieiit déplorable.
il y aurait quelque consolation à penser que le mal n'existait qu'au moven
d'actes illégaux d'hommes sans priiicipes,qîii pourraient 'sous peu être abolis
mais tant que ce trafic est spéêialenent autorisé par la loi, il est couvert
d'in manteau qui cache sa diffTorilé'natirelle, et protégé par un boucl:er
qui le met à l'abri de la force de'opiiion publiqtie.

Que la misère et le crime da'is la soc'iétê existent dans une proportion
co-rélative avec les boissons enivrantes, peut itre prouvé par des.friits pres-
qu'innombrables, dont its le citeront qu'un ou ' deux', comme exemples.

Une maison d'industrie fut établie en cette cité daîts l'hiver de 1S36-7, ei
reçut 450 personnes ; on r'einquit séparément et avec soin'dans clinque ca
des causes qui avaient occasionné leurs nécessités, et le résultat"fut que tous
les hommes à l'exception d'un, et~presque toutes les femmes,étaient adonnés
à la boisson, et que tous les enfans avaientté réduits à cet état par Pintem-
pérance de l'un'de leurs parent', ou de tous les deux. Il s'en suit que la
somme que cet établissement coûta, (environ £1,500) était une taxe imîîpo
sée sur la société pour accorder un bien faible soulagement aux maux occa-
sionnés par la vele de liqueurs enivrantes.. Cet ëtat de choses n'était pas
borné à cette seule année, tousles efforts qui ont été laits depuis po'ur soula-
ger les souffrances des pauvres, ont presque 'toujours eu puotr leur objet la
même classe de personnes, de sorte que les fréquenteurs des tavernes si-
tuées sur les quais et dans les faîubouîrgs sont avec, leurs familles, ceux qui
ont recours aux maisons où l'on distribue les charités de toute espèce, et
qui remplissent nos ries de mendians. Souvent nimme ifl'arrive qü. ce qui
est ainsi donné en charité est imméiliatement porté à l'auberge licènciée,
et échangé pour cette liqueur bruilante, la premiére' cause de leurs mal-
heurs. La conclusion que l'on doit en tirer est que ln pauvreté dans toutes
ses formes doit son origine h ce tra fic, et s'accroit oi diminue en raison de
son accroissement ou diminution, et que !'urgent qui est fprélevé pour soula-
ger les pauvres est généralement parlant une ta*e imposée* sur le public au
profit de ceux qui font ce commerce. C'est i Pauibergiste licencié que
va tout le profit, si l'on peut lui donrer ce noin, et au public toute.la perte.
Les témoignages rendus dans les poursuites pour délits et crimes ronifirmerit
le méme fait. Les rapports de la police prouvent que la moitié des arresta-
tions avaient pour cause l'ivrognocrie, et qùe le plus grand nonibr le 'autre
moitié y avait eü son origine. Un de nios magietrnîs les plus actifs, I.
Gigty, a déclaré que presque toutes les causes qui etient venues devant lii
pouvaient être attribuées à l'intempérance. Le juge Pyke a déclaré piibli-
quement que les ruf dixièmes des causes qu'il avait cu à juger devaient leur
origine ci quielqure maniére à la boisson, et quelques tins de nos géoliers ont
rendu in pareil tétoignage à Pégard des prisonnicis commis à leur charge

. et or cela ils n'ont fait que répéter ce qu'ont déclaré les juges, les inagistrars
de police,et géoliers dans chaque pîrtie de iq Grande Bretage et îles Etats-
Unis, où l'on s'est occupé île ce sujet, de sorte que toute la dépense erncour-
rue pour empêcher et pour punir le crinie est une autre taxe imposée sur le
public, occasionnée par la vente de liqueurs énivrantes.

On pourrait Gornir de semblables preuves, si cela n'était pas trop long,
touchant ses efl'ets sur la constitution,pirodtuisant des maladies et la démence;
ils se contenteront seulement de choisir dans l'affreux catalogue dle crimes
résultant de ce trafic, les morts.subites qu'il produit. Sans faire une récaipi-
tulation de nombre de meurtres, dott les détails sont encore présents à la
mémoire de tous, ile diront que le coronnaire île ce district a déclaré que la
grande majorité des cas de morts . subites et violentes dont les causes ont été
soumises à son enquéte, était due à l'intempérance.

Ils avaient aussi tenu une liste depuis quelque temps des morts résultant
directement de l'usage de la boisson dans cette cité; et; ntant qu'ils ont pui
s'en assurer, il paraissait qu'elle's se mont aient dans trois mois, l'ur, portant
l'autre, à neuf par mois, faisànt pour l'année IOS, sans compter heaucoup
d'autres sur lesquels ils n'avaient point de renseignernens certains.-Si uîn
aussi grand nombre d'individus avaient été assassinés d'une autre manière,le
public aurait été frappé d'horreur ; mais ces morts nyant été occasionircé
par un commerce sanctionné par la loi, ils étaient descendus sans attire

d'attention dans le tombeau i de livrogne, laissant pour la plupat- des dettes
non payées, des veuves et des orphelins abandonnés à la cliarité publique.
Dans ce cns encore ce sont les tragfiqueurs lit'eciciés qui retirent wtit le proft
et le public qui en) souf.Il serait trlop lovg d'entrer dans les déinile de Patg-
miclnation do risque que le public court par rapport au feui, des accidents dcs4
voitu re.' publ iques, nI 'iuieinl't:in de la prostitution, le tort occasionné aux
mours p bliques, et iant l'auiitres mnaux upublics, tous résultant de I'iiteipiii-
ranice ; ils ajouteronit setulemîent que ce vice doit n:urellent prcvaur.tant
que le systèm tie d'accorder des licences en si grand nombre existera pour l'ci-
colirager. Il y a mai itenaulit Q96 maiusons licenciées pour vendre des liqueurs
enivrantes dans la ville et dans le fIauborgs, sail compter un grand noirs-
lire d'a t ree, qui 'nîituI point de licence et qui assure ment devraient être
siupprimes..ininui nt peun.iactiide ces étallisse icnis doit avoir ses moyens
dl'atire'.r îles p'ratiques, et chiacuiî s'il fiit de la'rgent, doit le faiz e aux dépens
dii public.

.Ils savent biei qu'il y.a des raisons très plausibles avancées au soutien de
loctroi les licences pour tenir auberge pour la réception des voyageurs
mais issan île cûié lavanee que des voyagours poirraient.- éiie au bien
et ulémre mieux h gas dans dý.s imairiS ns où l'on rie vendrait pas des lquetir
eniî'anrites. il, gaint conmie un lait, quune grande proportion i es rniri-
s'ns aiîsi heIente ne pOssed;ait pas les accommodaiuins reuises par la li
et par conséquent tenait ces iaisons. contrairement à la loi ; et générale-
">ent parlant, ces maisons ,ontcel!es dont on a le plus t'e sujet de se

plaiînd-re. par cxeiple que, cette raiFon d 'accolnodaîion pour
le public ne peut s'appliquer aux.tavernes, dont les casernes sont entour-
rbes, et qui g'ariissent les quais. Les soldats sont logés dans leurs caser-
[les, les inatulois dans leurs vaisseaux, et les émigré dans les bàtiii.ents éni-
ieés pour les recevoir ; de sorte qtie ces établissements rie peuvent avoir rour
buit que d'engnger ces personnes a dépenser leur argent ,dans Ia boisson et
dans les vices sii s'en suivent. Danle pluieurs de ces eOnblisseets on
encourage le jeu, le vol, et une fule l'auitri's naivai -es pratiques ; les
mours Itbliniiies en souffrent,ct la ville e-t diiracsee..Ils recommanderaient
donc à ce qu'il fût enjont particulièrement au chef de la police des'enquérir
strictement des accommodations possédées par tous ceux qui den,andent
de. licences, et qu'on refuse au moins de les accorder a ceux qui sont ex-
clus par la loi dit droit de les obtenir.

Avant été nliîmès par uie sociéte comptatt plisieurs milliers de citoy-
ens,nux fins de promouvoir la causa de la tempéranceis ont cru qu'il était
de leur devoir de vous ndressser publiquement et solennellement roum me les
gardiens légaux iu bien public, afin de vous engager à employer les ioyens
qui sont à votre disposition pour diécourager et supprimer cette peste toral'.
Ils vous soumettent ce mémoire non Feulement crilcur propre nom et ci ce-
luii de leurs constituans, mai s encore di tout .le.publi qui est taxé et pillé
par ce trafic.illicite, et.encore au nom de tant de familles privées dans tous
les rang' île la société dont le.repos et le bonheur sont détruits par son moy-
en, et.ai nom de tant de veuves. d-épouses plus inalhcureuses encore (Iue
îdes veuves., qui sont réduites à endurir en secret leur misére, où à qué'er
de porte en porte.le souli'n de leur., misérables orphelins, qui sont privés
de tout.boni exemple et sont siujets a deveir dles pestes de la sociéê ; au
nom encore d'une grande portion de ceux qui habitent tns hôpitaux, nos
Piriso'n' oui nos aziles pour les.lunatics i au nom de tous cux, dont un grand
nombre ne peut pas parler pour eux-mrmes ; et de tous ceux qui pourront
par la suite devenir veives, orphelins, prostituées, f'ouis ou meurtriers, si ce
eommiiece continue. Ils vous supplient aincérement que leur prière ne soit
pas faite en vain.

Signé par l'ordre du comité.

Montréal 11 Janvier 1844

JOH t DOUGALL. G Prés\enr.
JAMES COURT, Secrétaire.

AMinerve.

2A'U'BERG I DE KIS-BER.
La campangne de. 1809 venait de finir. Vaincue à.'Wagraii, la maison de

Louraine avait déposé l'épée et se mettait entièrement à la iierci de son
heureux vainqueur. Napolénn, installé à Schenbriunn, songeait déjà à de-
rmander, er éclha t'ge île la paix, la main le la jeune princesse qui, depuis...
Mais à ,uoi bon ra ppe!er dc tels souvenirs ?... Uni matin du mois de septema
bre de cette année, tandis que l'Autriche ignorait encore le sort qui lui était
réscrvé, lin maquignon hongrois partit de V7ciie pour retourner dans son
village, situé nu centre mme d'une province intérieure île la 1-longrie.

Longue étit la route qu'il avait à parcourir. mais la durée dti trajet ne
l'épouivauntait pas. Ce qu'il crtignaiu, c'était l'être arrété et ldévalisé par
l's détaclicirens des armées frnnçaes s et autrichiennes qui tenaient encore
la enmpngne, car il emportait avec luii une somme considérable en billets et
en or, montant nur produit de la vente île ses chevaux ; il redoutait surto.ut de
rencontrer sur son chemin quelques bandes de Croates, de hussards et de hît-
lais. Ces barbares ne se frisnien: aucun scrupule de s'adjuger mutuelle-
ment tous les biens meubles dont il letur plaisait de devenir propriétaires.

Touitefois Zichy (ainsi se nommnit ce maquignon) rappelé dans son pays
par des affaires pressantes, s'était décidé, après plusieurs jours d'hésitation,
à entreprendre ce long voyage. Il connaissait bien le pays quî'il devait tra-
verser, il montait un si excellent cheval ! d'ailleurs n'avait-il pas eu la pré-
caution île prendre les renseigneins Ies plus précis sur les positiotis qu'oc-
cuipaient les armées cnnemis. Enfin il voyageait toujours seul, avec un


